
RÉSUME ANALYTIQUE 

Le blanchiment des produits de l’infraction est un aspect important à étudier dans la 

lutte contre la cybercriminalité en Côte d'Ivoire. En effet, les cybercriminels cherchent 

souvent à dissimuler les profits qu'ils ont réalisés grâce à leurs activités illégales. 

Ainsi, ils utilisent des techniques sophistiquées pour blanchir l'argent sale, 

notamment en le transférant à travers différents comptes bancaires et en le 

dissimulant dans des investissements ou des acquisitions de biens. Ils utilisent 

également le canal des sociétés de transfert de fonds et de valeurs. 

La Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières (CENTIF), 

organisme de renseignement spécialisé dans la lutte contre les circuits financiers 

clandestins et le blanchiment d'argent, joue un rôle essentiel dans la détection et la 

prévention de ces activités illicites. Elle apporte aussi sa contribution dans le 

processus d'identification et de saisie des produits générés par lesdites activités. En 

travaillant en étroite collaboration avec les institutions financières et les autres 

autorités nationales, elle peut identifier les transactions suspectes et les 

comportements inhabituels qui pourraient indiquer une activité de blanchiment de 

capitaux liée à la cybercriminalité. 

En outre, la coopération internationale est par ailleurs cruciale dans la lutte contre le 

blanchiment de capitaux lié à la cybercriminalité. Les cybercriminels opèrent souvent 

à l'échelle mondiale, ce qui rend nécessaire une collaboration entre les différentes 

autorités et les organismes de lutte contre la criminalité dans le monde entier. La 

CENTIF doit donc partager ses informations et ses connaissances avec d'autres 

pays et organisations, afin de mettre en place des actions concertées pour 

démanteler les réseaux de blanchiment d'argent liés à la cybercriminalité. 

En résumé, la lutte contre la cybercriminalité et le blanchiment de capitaux en Côte 

d'Ivoire requiert des mesures multidimensionnelles. Elle nécessite une approche 

proactive, grâce à la diffusion d’indicateurs   permettant de détecter des activités 

suspectes de blanchiment de capitaux associées à la cybrecriminalité, de  renforcer 

la sécurité informatique,  de réglementer l’ouverture, l’exploitation et le contrôle des 

cybercafés. Parallèlement, il est essentiel de combiner les efforts des institutions 

financières, de la CENTIF, des autorités nationales et internationales pour lutter 

efficacement contre ces phénomènes criminels et protéger ainsi le pays et ses 

citoyens de ces menaces croissantes.  

 


